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(54) DISTRIBUTEUR DE PAPIER À PLUSIEURS ROULEAUX

(57) Distributeur de papier à plusieurs rouleaux (7)
formé d’un boîtier (6,8) dans lequel chaque rouleau (7)
est retenu par un support de rouleau (2) fixé à au moins
un bras (1) monté pivotant autour d’un axe (3) parallèle
à celui du support de rouleau (2), de manière à déplacer
le rouleau (7) d’une position, p.ex. de réserve, vers une

autre position, p.ex. de distribution, le boîtier (6,8) com-
prenant en outre une ouverture (9) disposée de manière
à rendre un seul rouleau (7) utilisable à la fois ; distribu-
teur caractérisé par le fait que la distance entre ledit sup-
port (2) et ledit axe (3) est variable.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne les distributeurs de papier
constitués d’un boîtier dans lequel sont logés un premier
rouleau en position de distribution et au moins un deuxiè-
me rouleau en position de réserve.

Etat de la technique

[0002] Il existe des distributeurs de papier, p.ex. de
toilette, dans lesquels les rouleaux sont retenus par des
bras montés pivotants de manière à déplacer chaque
rouleau d’une position, p.ex. de réserve, à une autre po-
sition, p.ex. de distribution.
[0003] De tels distributeurs sont divulgués dans le bre-
vet FR 2 077 043, la demande de brevet FR 2 369 194
ou le brevet US 4 422 584.
[0004] Bien que ces distributeurs offrent de nombreux
avantages, le mécanisme de pivotement occupe un vo-
lume relativement important du boîtier. Ceci résulte du
fait qu’en se déplaçant d’une position à l’autre, chaque
bras suit une trajectoire circulaire, dont le centre de ro-
tation se confond avec l’une de ses extrémités. Ainsi, la
profondeur du boîtier doit être au moins égale à la somme
de la longueur d’un bras et d’un demi-diamètre de rouleau
plein.
[0005] Un bras devant forcément être plus long qu’un
demi-diamètre de rouleau plein, il en résulte que la pro-
fondeur des boîtiers des distributeurs à bras pivotants
doit être nécessairement plus grande que le diamètre
d’un rouleau plein.
[0006] L’encombrement relativement important des
distributeurs à bras pivotants peut poser un problème,
en particulier lorsque les distributeurs sont disposés dans
un lieu exigu.

Description générale de l’invention

[0007] Un but de la présente invention consiste à ré-
duire les dimensions des boîtiers des distributeurs à bras
pivotants de l’état de la technique.
[0008] Ce but est atteint avec le distributeur de papier
selon l’invention.
[0009] L’invention consiste donc en un distributeur de
papier à plusieurs rouleaux formé d’un boîtier dans lequel
chaque rouleau est retenu par un support de rouleau fixé
à au moins un bras monté pivotant autour d’un axe pa-
rallèle à celui du support de rouleau, de manière à dé-
placer le rouleau d’une position, p.ex. de réserve, vers
une autre position, p.ex. de distribution, le boîtier com-
prenant en outre une ouverture disposée de manière à
rendre un seul rouleau utilisable à la fois ; distributeur
caractérisé par le fait que la distance entre ledit support
et ledit axe est variable.
[0010] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
bras est constitué de deux segments montés coulissants

l’un par rapport à l’autre.
[0011] De préférence, le distributeur contient deux rou-
leaux.
Il peut cependant en contenir 3 rouleaux, voire plus. Dans
ce cas, les bras pivotants de chaque rouleau sont de
préférence montés pivotant autour d’un axe commun.

Description détaillée de l’invention

[0012] L’invention est décrite de manière plus détaillée
dans ce chapitre, notamment au moyen d’un exemple
de distributeur à deux rouleaux qui est illustré par des
figures qui sont brièvement résumées comme suit :

La figure 1 présente 3 vues (A, B et C) d’un support
de rouleau dans une position destinée à recevoir un
rouleau plein.
La figure 2 présente 3 vues (A, B et C) d’un support
de rouleau dans une position destinée à recevoir un
rouleau vide ou pas de rouleau.
La figure 3 présente un boîtier contenant deux rou-
leaux pleins.
La figure 4 présente le boîtier de la figure 3 mais
sans coque.
La figure 5 présente un boîtier (sans coque) avec un
rouleau partiellement vide.
La figure 6 présente un boîtier avec un rouleau plein
qui se trouve entre une position de réserve et une
position de distribution.
La figure 7 représente un boîtier avec un rouleau en
position de distribution et un rouleau vide.

[0013] Références numériques utilisées dans les
figures :

1. Bras pivotant
2. Support de rouleau
3. Axe de rotation du bras pivotant
4. 1er segment de bras
5. 2e segment de bras
6. Coque de boîtier
7. Rouleau
8. Fond du boîtier
9. Ouverture de boîtier

[0014] Les figures 1 et 2 illustrent un ensemble cons-
titué d’un bras 1 composé de deux segments 4,5 montés
coulissants l’un par rapport à l’autre, un support de rou-
leau 2 et un axe de rotation 3. Le support de rouleau 2
et l’axe de rotation 3 sont parallèles et orientés perpen-
diculairement par rapport au bras 1, le tout formant un
U. La longueur du premier segment 4 correspond à la
longueur du bras 1. Le premier segment 4 comporte un
logement dans lequel le deuxième segment 5 peut se
déplacer. Le support de rouleau 2, de forme cylindrique,
est fixé à une des extrémités du deuxième segment 5.
L’axe de rotation 3 est fixé à l’une des extrémités du
premier segment 4. Avec cette configuration, la distance
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entre le support de rouleau 2 et l’axe de rotation 3 est
variable.
[0015] Les figures 3 et 4 montrent une vue en coupe
d’un boîtier contenant deux rouleaux 7’, 7"pleins . Le rou-
leau du bas 7" est en position de distribution, face à
l’ouverture du boîtier 9. L’angle formé par les deux bras
1’,1" est sensiblement égal à 90°.
[0016] Au fur et à mesure que se vide le rouleau du
bas 7" (voir figure 5), l’angle entre les deux bras 1’,1"
s’agrandit. Une fois le rouleau du bas 7" vidé, le rouleau
de réserve 7’ s’abaisse. Lors de ce déplacement (voir
figure 6), la distance entre le support de rouleau 2’ et
l’axe de rotation 3 diminue, à cause de la résistance exer-
cée par la coque du boîtier 6 sur la face externe du rou-
leau de réserve 7’. Dans son mouvement vers le bas, le
rouleau de réserve 7’ entraîne vers le fond du boîtier 8
le support de rouleau du bas 2", dont le rouleau 7"a été
vidé auparavant. Le rouleau de réserve 7’ se trouve fi-
nalement en position de distribution (voir figure 7). A noter
que dans cette position, la distance entre le support de
rouleau 2’ et l’axe de rotation 3 s’est rallongée par rapport
à la position intermédiaire illustrée sur la figure 6.
[0017] Il convient de relever que dans la position inter-
médiaire illustrée à la figure 6, la diminution de la distance
entre le support de rouleau 2’ et l’axe de rotation 3 offre
l’avantage d’utiliser un boîtier moins profond que les boî-
tiers de l’état de la technique. En outre, le rangement du
support de rouleau du bas 2" dans le fond du boîtier 8
(voir figure 7) offre une autre possibilité de réduire les
dimensions du boîtier. En effet, une fois le rouleau du
bas 7" utilisé, son support 2" peut se loger complètement
dans la partie inférieure de la base du boîtier 8. Dans
cette configuration, le bras 1" est dirigé verticalement.
Ainsi, le nouveau rouleau 7’ peut être aisément disposé
vers l’ouverture du boîtier 9, être très proche de la base
du boîtier 8, sans être bloqué par le support du rouleau
2" qui a été précédemment utilisé.
[0018] Un autre avantage offert par l’invention résulte
du fait que dans la position illustrée sur la figure 7, il est
toujours possible de placer un nouveau rouleau sur le
support du bas 2". Pour ce faire, il suffit d’ouvrir la coque
du boîtier 6 puis de faire pivoter vers le haut le support
du bas 2". Ce pivotement peut être effectué sans devoir
retirer momentanément le rouleau 7’ qui se trouve en
position de distribution, ceci grâce au fait que la distance
entre le support de rouleau 2 et l’axe de rotation est va-
riable. Ainsi, lors du pivotement vers le haut, cette dis-
tance est maximisée, rendant possible le contournement
du rouleau plein 7’ par le support du rouleau vide 2". Une
fois que le support de rouleau 2" est disposé dans la
partie supérieure du boîtier, un nouveau rouleau peut
être chargé sur celui-ci.
L’invention, permet donc un rechargement du distribu-
teur à n’importe quel moment, que le rouleau en position
de distribution soit plein ou partiellement utilisé.
[0019] Il va de soi que l’invention ne se limite à l’exem-
ple illustré. Elle couvre notamment n’importe quel bras
pivotant qui permet de faire varier la distance entre le

support de rouleau et l’axe autour duquel le bras pivote.
Le bras n’est pas forcément rectiligne, il peut être courbé
ou former un angle. Si le distributeur contient au moins
trois rouleaux, les bras pivotants peuvent former plu-
sieurs branches autour d’un axe de rotation commun ou
être disposés sur une tourelle.
Le distributeur selon l’invention peut être avantageuse-
ment utilisé avec du papier de toilette, mais pas néces-
sairement.

Revendications

1. Distributeur de papier à plusieurs rouleaux (7) formé
d’un boîtier (6,8) dans lequel chaque rouleau (7) est
retenu par un support de rouleau (2) fixé à au moins
un bras (1) monté pivotant autour d’un axe (3) pa-
rallèle à celui du support de rouleau (2), de manière
à déplacer le rouleau (7) d’une position, p.ex. de ré-
serve, vers une autre position, p.ex. de distribution,
le boîtier (6,8) comprenant en outre une ouverture
(9) disposée de manière à rendre un seul rouleau
(7) utilisable à la fois ; distributeur caractérisé par
le fait que la distance entre ledit support (2) et ledit
axe (3) est variable.

2. Distributeur de papier selon la revendication 1 dans
lequel le bras (1) est constitué de deux segments
(4,5) montés coulissants l’un par rapport à l’autre.

3. Distributeur de papier selon la revendication 1 ou 2
adapté pour contenir deux rouleaux (7).

4. Distributeur de papier selon la revendication 1 ou 2
adapté pour contenir au moins 3 rouleaux, chaque
rouleau étant retenu par au moins un bras monté
pivotant autour d’un axe commun.
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• FR 2077043 [0003]
• FR 2369194 [0003]

• US 4422584 A [0003]
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